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 Châtel-St-Denis, le «Date_lettre» 
 

 «AD_BASE_NOM_PRENOM» 
 

 Signature de l’élève 
 
 ….…………………………………… 
 
 Signature(s) du ou des parent(s)  
 
 ……………………………………… 
 

 
Règles générales d’application 
La présente charte s’applique sans limitation de durée et demeure valable tant qu’aucune modification n’est apportée 
à ses articles.  
En signant cette charte je m’engage à respecter l’ensemble des points et à adopter une attitude responsable, 
respectueuse et citoyenne. 
En cas de non-respect de la charte, je suis sanctionné·e et mes parents en sont informés.  
Dans certains cas, des poursuites pénales peuvent être engagées. 
 
Vivre ensemble au COV 
Une charte exprime un engagement personnel. Elle précise les droits et devoirs de chacun. En la signant, j’atteste 
en avoir pris connaissance et m’engage à respecter les droits, les devoirs et les règles du COV. 
 
Comportement et attitude 

ü faire preuve de ponctualité, de solidarité et de politesse envers mes camarades et les adultes que je côtoie 
ü adopter une attitude de travail positive, lever la main pour demander la parole et respecter celle des autres 
ü porter une tenue adaptée au milieu scolaire (le training ne constitue pas une tenue adéquate) 
ü garder mon téléphone portable éteint dans mon casier, ne pas l’utiliser sur tout le périmètre scolaire lors des 

arrivées et des départs 
ü disposer du matériel nécessaire (carte d’étudiant, chaussons, affaires scolaires ou de sport, petit matériel, 

etc.) et en prendre soin  
ü ranger et respecter mes affaires, ma place de travail, ma salle de classe et lever ma chaise en fin de journée  
ü adopter un comportement correct dans les lieux communs, notamment aux toilettes  
ü adopter une attitude respectueuse lors des activités culturelles proposées. 

 
Restaurant scolaire ZFV et pause de midi 
Au restaurant, je m’engage à :  

ü respecter mes camarades, les surveillants, le personnel du restaurant et le matériel mis à disposition 
ü présenter ma carte d’étudiant aux surveillants et à la caisse 
ü respecter le règlement de l’école et celui du restaurant 
ü consommer un repas sain et équilibré. 

 
Je rappelle à mes parents de m’inscrire ou me désinscrire du restaurant scolaire (avant 8h15 le jour même via le 
fichier disponible en ligne, passé ce délai, le repas peut être facturé). 

Lorsque je fréquente le restaurant scolaire, je participe obligatoirement à l’étude de midi (en cas d’absence, le 
secrétariat informe mes parents et le repas peut être facturé).  

Je ne quitte en aucun cas le périmètre scolaire sur tout le temps de midi étant sous la surveillance de l’école. 

En cas de problème disciplinaire durant la pause de midi, je reçois un avertissement et/ou et en cas de récidive, une 
exclusion partielle ou définitive peut être prononcée. 
 
Transports 

L’utilisation des transports publics est régie par les règles officielles que je m’engage à respecter. Je signale tout 
problème à mes parents, à l’école ou aux TPF. Le SwissPass est valable dans tout le district de la Veveyse.  
Les trottinettes et vélos électriques ou vélomoteurs sont interdits dans le périmètre du COV. 

CHARTE DE L’ÉCOLE 
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Informatique 
Article 1 – Utilisation responsable du matériel informatique 
Avec les outils informatiques (tablette, ordinateur, appareil électronique, téléphone portable), je m’engage à : 

ü Utiliser les appareils multimédias et informatiques avec précaution et soin. 
ü Annoncer immédiatement tout dégât constaté ; la responsabilité de mes parents peut être engagée. 
ü Entrer dans les salles informatiques qu’en présence d’un·e enseignant·e. 
ü Utiliser les moyens informatiques de l’école uniquement pour des tâches scolaires ou des recherches 

professionnelles. 
û Ne pas télécharger de jeux, logiciels, musiques et ne pas effectuer d’achats en ligne. 

Article 2 – Comportements interdits 
Je m’engage à : 

û Ne pas publier, diffuser, consulter ou conserver des injures, propos racistes, diffamatoires, violents ou des 
contenus pornographiques, que ce soit via internet ou via un téléphone portable. 

û Ne pas publier des photos ou vidéos de personnes sans leur accord ; pour les élèves, l’accord des parents 
est également requis. 

Article 3 – Publication et communication 
Je demande l’autorisation de mon enseignant·e avant de publier toute information sur internet. 
J’utilise ma messagerie électronique de manière responsable : en la consultant régulièrement, en rédigeant des 
messages clairs et appropriés, en signant mes e-mails. 
Je n’ouvre pas les messages ou pièces jointes provenant d’expéditeurs inconnus. 

Article 4 – Gestion des documents et supports 
Je suis responsable de la sauvegarde de mes documents. 
J’utilise des supports externes (clé USB, disque dur, etc.) uniquement avec l’autorisation d’un·e enseignant·e. 
Je ne gère que mes propres fichiers et ne consulte jamais ceux d’autres personnes. 

Article 5 – Identifiants et sécurité 
Je garde mes mots de passe secrets : ils sont comparables aux clés de ma maison. 
Je protège mon compte et respecte les règles de confidentialité de l’établissement. 

Article 6 – Respect d’autrui et protection contre le harcèlement 
Si je suis victime d’injures, menaces, exclusion ou autre forme de harcèlement, j’en parle immédiatement à un·e 
adulte de confiance. 
Je suis conscient·e que le cyberharcèlement est interdit et puni par la loi. 

Article 7 – Usage d’internet 
Je sais que les informations trouvées en ligne ou avec l’IA ne sont pas toujours exactes, complètes ou à jour. 
Si je rencontre des contenus choquants ou inappropriés, j’en parle à un·e adulte de confiance. 

Article 8 – Intelligence artificielle (IA) 
Je n’utilise un outil d’IA générative qu’avec l’accord de mon enseignant·e ; je signale toujours son utilisation et ne 
présente jamais un contenu IA comme mon propre travail.  
Je garde un esprit critique, ne transmets aucune donnée personnelle, ne génère pas de contenus blessants ou 
trompeurs et respecte le droit d’auteur. J'ai conscience que tout usage frauduleux est assimilé à de la triche et peut 
être dénoncé pénalement.  

Article 9 – Droit d’auteur et droit à l’image 
Je respecte le droit d’auteur, le droit à l’image et la propriété intellectuelle. 
Les ressources de www.frischool.ch sont utilisées uniquement dans un cadre scolaire ou privé, sans diffusion. 
Lorsque je publie des informations, je cite mes sources ou je crée mes propres contenus. 

Article 10 – Aide et accompagnement 
Je peux réaliser mes devoirs sous surveillance dans la grande salle d’informatique alpha, le lundi, mardi, mercredi 
et jeudi, de 16h15 à 17h15. Aucune inscription n’est nécessaire.  
Le site www.cov.ch/inf offre à mes parents des conseils sur l’usage des technologies, ainsi que des outils numériques 
que j’apprendrai à maîtriser durant les cours d’informatique. 

 


